
Prévention des crises et relèvement : les différents 
domaines d’intervention 
 
Prévention des conflits et consolidation de la paix 
 
Les programmes du PNUD s’attaquent aux causes profondes des conflits en renforçant les capacités 
nationales de gestion des conflits ; en intégrant la prévention des conflits dans les plans de 
développement nationaux ; et en forgeant un consensus pour régler les différends par le biais d’une 
concertation entre les diverses parties prenantes. 
 
Désarmement, démobilisation et réinsertion 
 
Le PNUD fournit des conseils techniques sur le désarmement, la démobilisation et la réinsertion des 
anciens combattants. Il aide également les communautés qui accueillent les anciens combattants à traiter 
du problème de la disponibilité et de la mauvaise utilisation des armes et à réduire le nombre de cas de 
violence armée. 
 
L’égalité des sexes dans la prévention des crises et le relèvement 
 
En période de crise, ce sont souvent les populations marginalisées, comme les femmes et les enfants, qui 
souffrent le plus. Dans les situations de conflit, le viol et la violence sexuelle ne sont pas des dommages 
collatéraux : ce sont des méthodes de guerre. Les auteurs de ces crimes de guerre doivent rendre compte 
de leurs actes à leurs communautés, à leurs gouvernements et à la communauté internationale. 
 
Déminage et armes légères 
 
Le PNUD est le principal organisme des Nations Unies à traiter des conséquences socioéconomiques à long 
terme des mines terrestres et des explosifs utilisés en temps de guerre. Ces explosifs, outre qu’ils tuent et 
mutilent des centaines de personnes chaque année, limitent l’accès aux zones publiques, restreignent la 
disponibilité des terres à l’activité agricole, et empêchent la réhabilitation des infrastructures, ce qui 
entrave la distribution des biens et des services publics. Le PNUD aide également plus d’une vingtaine de 
pays à réduire le nombre d’armes en circulation et appuie les initiatives politiques visant à faire en sorte 
que le contrôle des armes légères fasse partie intégrante du programme de développement aux niveaux 
international, régional et national. 
 
Etat de droit 
 
Grâce à sa présence sur le terrain et à son expérience dans plus de 160 pays, le PNUD joue un rôle 
important dans la promotion de l’état de droit dans les pays en situation de conflit ou d’après conflit. 
 
Réduction des risques de catastrophe 
 
Comprendre les risques inhérents aux catastrophes naturelles constitue le premier pas vers la gestion 
d’une crise. Le PNUD aide à incorporer la réduction des risques de catastrophe dans les plans de 
développement, à renforcer les capacités des institutions nationales pour qu’elles puissent réagir face à 
des catastrophes, et intègre systématiquement la réduction des risques dans les interventions en cas de 
catastrophe. 
 
Un relèvement accéléré 
 
Un concept relativement nouveau – le concept de relèvement accéléré – porte sur une lacune critique qui 
se situe dans la période entre les secours humanitaires et le relèvement à long terme, entre autonomie et 
autosuffisance. Tout en gérant une situation humanitaire, les équipes de travailleurs chargées du 
relèvement accéléré pensent à l’avenir : elles évaluent les dommages infligés aux infrastructures, aux 
biens, aux moyens de subsistance et aux sociétés. Leur objectif est de favoriser une transition sans heurt 
vers un relèvement à long terme — de remettre sur pied les moyens de subsistance, les capacités du 
gouvernement, les logements — et de redonner espoir à ceux qui ont survécu à la crise. 


